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Comment participer 
à l’Assemblée Générale ?

Vous souhaitez assister à cette Assemblée ?

Il vous suffi t de demander au préalable une carte d’admission 
à l’aide du formulaire (à votre disposition en page 5 de ce 
document) dûment complété et signé, que vous adresserez à :

ARLIS - 6, rue Laurent-Pichat - 75216 PARIS CEDX 16

à l’aide de l’enveloppe libre réponse prévue à cet effet.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée

Vous pouvez choisir entre l’une des trois formules suivantes :

voter par correspondance ; ✽

vous faire représenter par votre conjoint ou par un autre  ✽

actionnaire ;

adresser une procuration à la Société sans indication de  ✽

mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au Président 
de l’Assemblée.

Dans tous les cas, vous indiquerez votre choix à l’aide du 
formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
joint à la convocation avec les documents et renseignements 
prévus par la Loi.

IMPORTANT : Les votes par correspondance ne seront pris en 
compte que si les formulaires dûment remplis parviennent 
au siège social ou au service titres de la Société, à l’adresse 
ci-dessus indiquée, 3 jours au moins avant la date de la réunion.

Comment remplir votre formulaire de vote ?

1.  Vous avez choisi de voter par correspondance :

Cochez la case « je vote par correspondance » et indiquez votre 
vote dans les cases numérotées correspondant aux projets de 
résolutions présentés ou agréés par la Gérance et fi gurant dans 
l’avis de convocation.

pour voter  ✽ OUI aux résolutions, ne rien indiquer dans les 
cases.

pour voter  ✽ NON ou vous abstenir (ce qui équivaut à voter 
« non ») sur certaines des résolutions proposées, noircissez 
individuellement les cases correspondantes.

Indiquer votre choix pour le cas où des résolutions seraient  ✽

présentées par des actionnaires et non agréées par la 
Gérance.

Datez et signez dans le  ✽ cadre Z en bas du formulaire.

2.  Vous avez choisi de donner pouvoir au Président 
de l’Assemblée Générale :

Il vous suffi t de dater et signer dans le cadre Z en bas du 
formulaire sans autre indication.

3.  Vous avez choisi de donner pouvoir 
à une personne dénommée

         (votre conjoint, ou un autre actionnaire - personne physique ou 
morale - qui sera présent en séance) :

Cochez la case « je donne pouvoir à » et indiquez l’identité de 
la personne - physique ou morale - qui vous représentera (nom, 
prénom, adresse).

Datez et signez dans le cadre Z en bas du formulaire.

4.  N’oubliez pas d’indiquer votre choix pour le cas où 
des amendements ou de nouvelles résolutions 
seraient présentés en cours de séance.
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Vous désirez donner pouvoir 
au Président de l’Assemblée : 
n’indiquez rien ici, mais datez 
et signez en bas du formulaire.

Vous désirez voter par correspondance : 
cochez ici et suivez les instructions.

Votez ici pour le cas où des résolutions 
seraient présentées par des actionnaires 
et non agréées par la Gérance. 
Pour voter, noircissez la case 
correspondante à votre choix.

N’oubliez pas de renseigner ce cadre 
pour le cas où des amendements 
ou de nouvelles résolutions seraient 
présentés en cours de séance.
Noircissez la case correspondant 
à votre choix.

Vous désirez donner pouvoir 
à une personne dénommée, 
qui sera présente à l’Assemblée : 
cochez ici et inscrivez 
les coordonnées (nom, prénom, 
adresse) de cette personne.

Z

Quel que soit votre choix,
datez et signez ici.




